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No. 53792 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Iceland 

Convention between the Swiss Confederation and Iceland for the avoidance of double 
taxation with respect to taxes on income and on capital (with protocol). Bern, 10 July 
2014 

Entry into force:  6 November 2015 by notification, in accordance with article 28  
Authentic texts:  English, German and Icelandic 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 15 July 2016 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Islande 

Convention entre la Confédération suisse et l’Islande en vue d’éviter les doubles impositions 
en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune (avec protocole). Berne, 10 juillet 
2014 

Entrée en vigueur :  6 novembre 2015 par notification, conformément à l'article 28  
Textes authentiques :  anglais, allemand et islandais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Suisse, 15 juillet 

2016 
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________ 
1 Translation provided by the Government of the Swiss Confederation – Traduction fournie par le Gouvernement de 

la Confédération suisse. 
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No. 53793 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Argentina 

Convention between the Swiss Confederation and the Argentine Republic for the avoidance 
of double taxation with respect to taxes on income and on capital (with protocol). Bern, 
20 March 2014 

Entry into force:  27 November 2015, in accordance with article 27  
Authentic texts:  English, French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 15 July 2016 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Argentine 

Convention entre la Confédération suisse et la République argentine en vue d’éviter les 
doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune (avec protocole). 
Berne, 20 mars 2014 

Entrée en vigueur :  27 novembre 2015, conformément à l'article 27  
Textes authentiques :  anglais, français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Suisse, 15 juillet 

2016 
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No. 53794 
____ 

 
United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 

the Empowerment of Women) 
 

and 
 

United Arab Emirates 

Agreement between the United Nations represented by the United Nations Entity for Gender 
Equality and the Empowerment of Women and the Government of the United Arab 
Emirates concerning the Establishment of a UN-Women Liaison Office for Gulf 
Countries. New York, 15 July 2016 

Entry into force:  15 July 2016 by signature, in accordance with article XXX  
Authentic texts:  Arabic and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 15 July 2016 
 
 
 
Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes) 
 

et 
 

Émirats arabes unis 

Accord entre l’Organisation des Nations Unies représentée par l’Entité des Nations Unies 
pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes et le Gouvernement des Émirats 
arabes unis concernant la création d’un Bureau de liaison d’ONU-Femmes pour les Pays 
du Golfe. New York, 15 juillet 2016 

Entrée en vigueur :  15 juillet 2016 par signature, conformément à l'article XXX  
Textes authentiques :  arabe et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

15 juillet 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES REPRESENTEE PAR 
L’ENTITE DES NATIONS UNIES POUR L’EGALITE DES SEXES ET 
L’AUTONOMISATION DES FEMMES ET LE GOUVERNEMENT DES 
ÉMIRATS ARABES UNIS CONCERNANT LA CREATION D’UN BUREAU DE 
LIAISON D’ONU-FEMMES POUR LES PAYS DU GOLFE 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a créé l’Entité des Nations Unies 
pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ci-après dénommée « ONU-Femmes ») 
conformément à sa résolution 64/289 du 21 juillet 2010 afin d’aider les États Membres et le 
système des Nations Unies à progresser de manière plus effective et efficace vers la réalisation de 
l’objectif visant à parvenir à l’égalité des genres et à l’autonomisation des femmes, 

Considérant qu’ONU-Femmes, en plus de mener la coordination avec les équipes de pays des 
Nations Unies et les objectifs de développement des Nations Unies en matière d’égalité des sexes 
et d’autonomisation des femmes, soutient les partenaires nationaux dans la région du 
Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord, y compris dans les pays du Golfe et les pays arabes, dans 
l’autonomisation des femmes et la promotion de l’égalité des sexes, 

Considérant qu’ONU-Femmes a accepté l’offre généreuse du Gouvernement des Émirats 
arabes unis d’accueillir un Bureau de liaison d’ONU-Femmes à Abou Dhabi, 

Considérant qu’ONU-Femmes fait partie intégrante de l’Organisation des Nations Unies, dont 
le statut, les privilèges et les immunités sont régis par la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
13 février 1946, à laquelle les Émirats arabes unis ont adhéré le 2 juin 2003, sans réserve, 

Considérant que l’Union générale des femmes est l’institution nationale des Émirats arabes 
unis chargée de la promotion et de l’autonomisation des femmes, 

Considérant qu’ONU-Femmes reconnaît le rôle de l’Union générale des femmes et 
collaborera avec cette institution dans le cadre des activités du Bureau de liaison, 

Considérant qu’il est souhaitable de conclure un accord, complémentaire à la Convention sur 
les privilèges et immunités des Nations Unies, pour régler les questions non prévues par cette 
Convention qui surviennent du fait de l’installation d’un Bureau de liaison d’ONU-Femmes aux 
Émirats arabes unis, 

Par les présentes, ONU-Femmes et le Gouvernement, ci-après dénommés collectivement les 
« Parties » et individuellement une « Partie », dans un esprit de coopération amicale, ont conclu le 
présent Accord : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « pays hôte » désigne les Émirats arabes unis ; 
b) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement des Émirats arabes unis ; 
c) Le terme « Parties » désigne ONU-Femmes et le Gouvernement ; 
d) L’expression « Chef du Bureau » désigne le fonctionnaire qui est le Chef du Bureau ; 
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e) L’expression « experts en mission » désigne les personnes, autres que les fonctionnaires 
du Bureau, qui effectuent des missions à la demande ou pour le compte du Bureau, telles 
que visées à l’article VI de la Convention générale ; 

f) L’expression « fonctionnaires du Bureau » désigne tous les membres du personnel des 
Nations Unies affectés au Bureau, quelle que soit leur nationalité, à l’exception de ceux 
qui sont recrutés sur le plan local et rémunérés à l’heure, ainsi que le prévoit la 
résolution 76 (1) de l’Assemblée générale des Nations Unies du 7 décembre 1946 ; 

g) L’expression « personnes fournissant des services » désigne les experts opérationnels, les 
consultants, ainsi que les personnes morales et physiques et leurs employés ; 

h) L’expression « représentants des Parties à la Convention » désigne les personnes 
missionnées par un État pour agir en son nom sur des questions liées au Bureau de liaison 
du Golfe ; 

i) L’expression « Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies 
le 13 février 1946, à laquelle les Émirats arabes unis sont parties ; 

j) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités centrales, locales et autres en 
vertu de la législation du pays hôte ; 

k) L’expression « locaux du Bureau » désigne le bâtiment ou la partie du bâtiment occupé 
de façon permanente ou temporaire par le Bureau ou pour des réunions convoquées aux 
Émirats arabes unis par le Bureau, et telles que définies à l’annexe A ou dans les accords 
supplémentaires au présent Accord, y compris tout autre terrain, tout autre bâtiment ou 
toute autre plateforme qui pourraient être inclus de temps à autre, de manière temporaire 
ou permanente, conformément au présent Accord ou par des accords supplémentaires 
conclus avec le Gouvernement  ; 

l) L’expression « archives du Bureau » désigne l’ensemble des dossiers, courriers, 
documents, manuscrits, enregistrements informatiques, images fixes et animées, 
enregistrements vidéo et audio, appartenant au Bureau ou détenus par lui dans l’exercice 
de ses fonctions ; 

m) L’expression « bien du Bureau » désigne tous les biens, y compris les fonds, revenus et 
autres avoirs appartenant au Bureau ou détenus ou administrés par lui dans l’exercice de 
ses fonctions ; 

n) L’expression « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies ; 

o) Le terme « télécommunications » désigne toute émission, transmission ou réception de 
renseignements écrits ou verbaux, d’images, de sons ou de renseignements de toute 
nature par fils, radio, satellite, fibre optique ou tout autre moyen électronique ou 
électromagnétique. 

Article II. Création du Bureau 

Le siège du Bureau est établi dans la ville d’Abou Dhabi, en vue de remplir les fonctions d’un 
Bureau de liaison, notamment : 
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a) La mobilisation de ressources et le développement de partenariats dans les domaines des 
services consultatifs et du plaidoyer politique auprès des institutions du Golfe et des pays 
arabes en ce qui concerne la promotion et l’autonomisation des femmes ; et 

b) La fourniture d’une assistance technique, en coordination avec le siège d’ONU-Femmes, 
pour faire progresser le statut des femmes dans la région du Moyen-Orient et de l’Afrique 
du Nord et soutenir les efforts des gouvernements nationaux au sein du Conseil de 
coopération du Golfe dans divers domaines liés à l’égalité entre les femmes et les 
hommes et à l’autonomisation des femmes ; 

c) La coopération telle que décrite à l’article III. 

Article III. Portée de la coopération 

Le Bureau fournit l’assistance technique nécessaire en matière d’égalité des sexes et 
d’autonomisation des femmes aux autorités compétentes du pays hôte à leur demande, la portée de 
cette assistance pouvant être convenue entre les Parties au moyen d’accords supplémentaires 
conformément à l’article XXVIII. 

Article IV. Personnalité juridique 

1. Le Bureau est doté de la personnalité juridique aux Émirats arabes unis. Il a la capacité : 
a) De contracter ; 
b) D’acquérir et d’aliéner des biens meubles et immeubles ; 
c) D’ester en justice. 

2. Aux fins du présent Accord, le Bureau est représenté par le Chef du Bureau. 

Article V. Objet et champ d’application de l’Accord 

1. Le présent Accord régit le statut des locaux du Bureau, des fonctionnaires, des experts en 
mission et des personnes fournissant des services dans le pays hôte. 

2. Le présent Accord définit les dispositions nécessaires à l’exercice effectif des fonctions 
du Bureau. Il ne définit pas les relations et les modalités de l’assistance fournie par les 
Nations Unies ou par le Bureau au pays hôte dans le cadre de son mandat. 

3. Le Gouvernement confirme que le traitement accordé au Bureau sera apporté dans des 
conditions au moins aussi favorables que celles accordées aux bureaux du système des 
Nations Unies dans le pays hôte. 

4. Tout bâtiment situé à Abou Dhabi, aux Émirats arabes unis, ou en dehors, qui peut être 
utilisé avec l’accord du Gouvernement pour des réunions, séminaires, cours de formation, 
colloques, ateliers et activités similaires organisés par le Bureau est temporairement inclus dans les 
locaux du Bureau et est réputé couvert par le présent Accord pour la durée de ces réunions, cours 
de formation, colloques, ateliers et activités similaires organisés par le Bureau. 
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Article VI. Application de la Convention générale 

La Convention générale est applicable au Bureau, à ses biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à ses 
fonctionnaires, experts en mission et personnes fournissant des services dans le pays hôte. 

Article VII. Inviolabilité du Bureau 

1. Conformément à la Convention générale, le Bureau est inviolable et ses biens et avoirs, 
où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, jouissent d’une immunité de juridiction 
absolue, sauf si, dans un cas particulier, l’immunité a été expressément levée conformément à la 
Convention générale. La renonciation à l’immunité de juridiction ne peut s’étendre à des mesures 
d’exécution. 

2. Aucun agent ou fonctionnaire du pays hôte ni aucune personne exerçant une quelconque 
autorité publique dans le pays hôte ne peut pénétrer dans les locaux du Bureau pour y exercer des 
fonctions, sauf avec le consentement du Chef du Bureau et dans des conditions approuvées par 
celui-ci. En cas d’incendie ou d’autre péril nécessitant des mesures rapides de protection, le 
consentement du Chef du Bureau à toute action nécessitant de pénétrer dans les locaux est 
présumé acquis s’il ne peut pas être joint à temps. 

3. Les locaux et installations du Bureau peuvent être utilisés pour des réunions, séminaires, 
expositions et autres activités connexes organisés par le Bureau, les Nations Unies ou d’autres 
organisations apparentées. 

4. Les locaux du Bureau ne peuvent être utilisés d’aucune manière incompatible avec l’objet 
et le champ d’action du Bureau, tels que visés à l’article V ci-dessus. 

5. Les archives du Bureau, et d’une manière générale tous les documents et matériels mis à 
sa disposition, qui lui appartiennent ou qu’il utilise, où qu’ils se trouvent dans le pays hôte et quel 
qu’en soit le détenteur, sont inviolables. 

Article VIII. Sécurité et protection 

1. Les autorités compétentes assurent la sécurité et la protection des locaux du Bureau et 
prennent les précautions qui s’imposent pour garantir que la tranquillité des locaux du Bureau ne 
sera troublée par l’intrusion non autorisée d’individus ou de groupes ni par des désordres 
occasionnés dans leur voisinage immédiat. À la demande du Chef du Bureau, les autorités 
compétentes fournissent les forces de police nécessaires au maintien de l’ordre dans les locaux ou 
dans leur voisinage immédiat et à l’expulsion des intrus. 

2. Les autorités compétentes prennent les mesures efficaces et adéquates qui peuvent être 
nécessaires pour assurer la sécurité, la sûreté et la protection appropriées des personnes visées 
dans le présent Accord, qui sont indispensables au bon fonctionnement du Bureau, sans ingérence 
d’aucune sorte. 

Article IX. Services publics 

1. Les autorités compétentes facilitent, à la demande du Chef du Bureau et dans des 
conditions au moins aussi favorables que celles accordées aux bureaux du système des 
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Nations Unies dans le pays hôte, l’accès aux services publics dont le Bureau a besoin, tels que, 
mais sans s’y limiter, les services publics, d’électricité et de communication. 

2. Dans les cas où les services publics visés au paragraphe 1 ci-dessus sont mis à la 
disposition du Bureau par les autorités compétentes ou lorsque leurs prix sont sous leur contrôle, 
le tarif de ces services ne dépasse pas les taux comparables les plus bas accordés aux missions 
étrangères accréditées. 

3. En cas de force majeure, entraînant une interruption partielle ou totale des services 
susmentionnés, le Bureau bénéficie, pour l’exercice de ses fonctions, de la même priorité que les 
organismes et organes gouvernementaux essentiels. 

4. Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à l’application raisonnable des 
règlements du pays hôte en matière sanitaire ou de protection contre l’incendie. 

Article X. Facilités de communication 

1. Le Bureau bénéficie, pour ses communications officielles, d’un traitement au moins aussi 
favorable que celui qui est accordé par le pays hôte à tout autre Gouvernement, y compris la 
mission diplomatique de celui-ci, en ce qui concerne les priorités, tarifs et taxes s’appliquant aux 
courriers, câbles, télégrammes, radiotélégrammes, téléphotographies et autres communications 
ainsi qu’aux tarifs relatifs aux informations à la presse et à la radio. 

2. Le Gouvernement garantit l’inviolabilité des communications officielles du Bureau, quels 
que soient les moyens de communication employés, et n’applique aucune censure à ces 
communications. 

3. Le Bureau a le droit d’exploiter du matériel de communication, y compris des 
installations satellitaires, d’employer des codes, ainsi que d’expédier et de recevoir de la 
correspondance par courriers et valises. Les valises doivent porter visiblement l’emblème des 
Nations Unies et ne peuvent contenir que des documents ou des articles destinés à un usage 
officiel, et le courrier doit être muni d’un certificat de courrier délivré par les Nations Unies. 

Article XI. Fonds, avoirs et autres biens 

1. Le Bureau, ses fonds, avoirs et autres biens, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, jouissent d’une immunité de juridiction absolue, sauf dans la mesure où l’Organisation 
des Nations Unies a expressément renoncé à son immunité dans un cas particulier. Il est toutefois 
entendu que la renonciation ne peut s’étendre à des mesures d’exécution. 

2. Les biens et avoirs du Bureau sont exemptés des restrictions, règlements, contrôles et 
moratoires de toute nature. 

3. Le Bureau, sans être limité par des contrôles, règlements ou moratoires financiers de 
quelque nature que ce soit : 

a) Peut détenir et utiliser des fonds, des devises ou des titres négociables de toute 
nature, et tenir et gérer des comptes en n’importe quelle monnaie et convertir toute 
devise qu’il détient en toute autre monnaie ; 

b) Est libre de transférer ses fonds ou devises du pays hôte vers un autre pays, ou à 
l’intérieur du pays hôte, vers les Nations Unies ou tout autre organisme ; 
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c) Bénéficie du taux de change légal le plus favorable pour ses transactions 
financières. 

Article XII. Exonération des taxes, droits et restrictions à l’importation 
ou à l’exportation 

Le Bureau, ses avoirs, fonds et autres biens bénéficient : 
a) De l’exonération de tous impôts et taxes, redevances, péages et droits directs et indirects ; 

il est entendu, toutefois, que le Bureau ne peut demander l’exonération des taxes qui ne 
sont, en réalité, que des redevances afférentes à l’utilisation de services publics fournis 
par les autorités compétentes ou par une société en vertu des lois et règlements du pays 
hôte à un taux fixe en fonction de la quantité de services rendus, et qu’il est possible de 
définir ou de décrire avec précision ; 

b) De l’exonération des droits de douane, des taxes et de tous autres prélèvements, ainsi que 
des limitations et restrictions à l’importation ou à l’exportation des matériels importés ou 
exportés par le Bureau pour son usage officiel, étant entendu que les importations en 
franchise de taxe ne peuvent être vendues dans le pays hôte que dans des conditions 
approuvées par les autorités compétentes ; 

c) De l’exemption de toutes limitations et restrictions à l’importation ou à l’exportation de 
publications, d’images fixes et animées, de films, de bandes, de disquettes et 
d’enregistrements sonores importés, exportés ou publiés par le Bureau dans le cadre de 
ses activités officielles. 

Article XIII. Participants aux réunions de l’Organisation des Nations Unies 

1. Les représentants des Membres de l’Organisation des Nations Unies invités à des 
réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et activités similaires organisés par le 
Bureau et d’autres organisations apparentées jouissent, dans l’exercice de leurs fonctions, des 
privilèges et immunités prévus à l’article IV de la Convention générale. 

2. Le Gouvernement, conformément aux principes et pratiques pertinents des Nations Unies 
et au présent Accord, respecte la liberté totale d’expression de tous les participants à des réunions, 
séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et activités similaires organisés par le Bureau et 
d’autres organisations apparentées, auxquels la Convention générale est applicable. Tous les 
participants et toutes les personnes exerçant des fonctions en lien avec les réunions, séminaires, 
cours de formation, colloques, ateliers et activités similaires organisés par le Bureau et d’autres 
organisations apparentées jouissent des privilèges, immunités et facilités nécessaires à l’exercice 
indépendant de leur participation et de leurs fonctions. En particulier, tous les participants et toutes 
les personnes qui fournissent des services dans le cadre des réunions, séminaires, cours de 
formation, colloques, ateliers et activités similaires organisés par le Bureau et d’autres 
organisations apparentées jouissent de l’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles 
et les actes accomplis par eux dans le cadre de ces réunions, séminaires, cours de formation, 
colloques, ateliers et activités similaires. 
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Article XIV. Fonctionnaires du Bureau 

1. Les fonctionnaires jouissent des privilèges, immunités et facilités suivants dans le pays hôte : 
a) L’immunité de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les actes 

accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité 
continue de leur être accordée après la cessation de leurs fonctions au service des 
Nations Unies ; 

b) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention et de saisie de leurs effets et de 
leurs bagages personnels et officiels pour les actes accomplis dans l’exercice de leurs 
fonctions, sauf en cas de flagrant délit, et dans ces cas, les autorités compétentes 
informent immédiatement le Chef du Bureau de l’arrestation, de la détention ou de la 
saisie ; 

c) L’exonération de l’impôt sur les salaires et émoluments qui leur sont versés par les 
Nations Unies ; l’exonération de l’impôt sur tous les revenus et biens, pour eux-
mêmes et pour leurs conjoints et les membres de leur famille à charge, à condition 
que ces revenus proviennent de sources situées, ou dans la mesure où ces biens sont 
situés, en dehors du pays hôte ; 

d) L’exemption de toute obligation de service militaire ou de tout autre service 
obligatoire dans le pays hôte ; 

e) L’exemption, pour eux-mêmes et pour leurs conjoints et les membres de leur famille 
à charge, des restrictions à l’immigration ou des formalités d’immatriculation 
applicables aux étrangers ; 

f) L’exemption, pour eux-mêmes, à des fins officielles, de toute restriction concernant 
les déplacements et les voyages à l’intérieur du pays hôte et une exemption similaire 
pour eux-mêmes et pour leurs conjoints et les membres de leur famille à charge pour 
les loisirs, conformément aux dispositions convenues entre le Chef du Bureau et les 
autorités compétentes ; 

g) En ce qui concerne les devises, y compris la tenue de comptes en devises étrangères, 
les mêmes facilités que celles accordées aux membres des missions diplomatiques 
accréditées auprès du pays hôte ; 

h) La même protection et les mêmes facilités de rapatriement pour eux-mêmes, leurs 
conjoints et les membres de leur famille à charge en période de crise internationale, 
que celles accordées aux envoyés diplomatiques ; 

i) Le droit d’importer pour leur usage personnel, en franchise de droits, taxes 
(y compris la taxe sur la valeur ajoutée et la taxe sur les ventes) et autres 
prélèvements, interdictions et restrictions à l’importation : 
i. L’importation en franchise de droits de douane et d’accises de quantités limitées 

de certains articles qui sont destinés à l’usage ou à la consommation personnelle 
et non au don ou à la vente ; 

ii. L’importation d’un véhicule automobile en franchise de droits de douane et 
d’accises, y compris de la taxe sur la valeur ajoutée, conformément à la 
réglementation en vigueur aux Émirats arabes unis qui est applicable aux 
membres des missions diplomatiques de rang comparable. Ce droit d’importer 
un véhicule automobile est renouvelable tous les trois ans. Un véhicule importé 
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en application du présent Accord peut être vendu dans des conditions convenues 
avec le pays hôte ; 

j) Les fonctionnaires ont le droit, à la cessation de leurs fonctions aux Émirats arabes 
unis, d’exporter leur mobilier et leurs effets, y compris les véhicules automobiles, en 
franchise de droits et de taxes. 

2. Les fonctionnaires ayant la nationalité des Émirats arabes unis ou ayant le statut de 
résident permanent dans le pays hôte jouissent des seuls privilèges et immunités prévus à la 
section 18 de la Convention générale. 

3. Conformément aux dispositions de la section 17 de la Convention générale, les autorités 
compétentes sont informées périodiquement des noms des fonctionnaires affectés au Bureau. 

Article XV. Chef du Bureau ; hauts fonctionnaires 

1. Sans préjudice des dispositions de l’article précédent, le Chef du Bureau jouit, pendant la 
durée de sa résidence dans le pays hôte, des privilèges, immunités et facilités accordés aux chefs 
de missions étrangères accréditées auprès du pays hôte. En outre, sans préjudice des dispositions 
de l’article précédent, tous les fonctionnaires affectés au Bureau, de niveau P/L-5 ou de rang 
supérieur, jouissent des privilèges, immunités et facilités accordés au personnel diplomatique des 
missions accréditées auprès du pays hôte. Leurs noms figurent sur la liste diplomatique. 

2. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 ci-dessus sont également 
accordés aux conjoints et aux membres de la famille à charge des fonctionnaires concernés. 

Article XVI. Experts en mission 

1. Les experts, autres que les fonctionnaires, en mission pour le compte du Bureau, 
bénéficient des privilèges, immunités et facilités prévus aux articles VI et VII de la Convention 
générale. 

2. Les experts en mission bénéficient d’une exonération fiscale sur les salaires et autres 
émoluments qui leur sont versés par le Bureau, et peuvent jouir des privilèges, immunités et 
facilités supplémentaires pouvant être convenus entre les Parties. 

3. Les experts en mission ayant la nationalité des Émirats arabes unis ou ayant le statut de 
résident permanent dans le pays hôte jouissent des seuls privilèges et immunités qui relèvent du 
champ d’application des articles VI et VII de la Convention générale. 

Article XVII. Personnes fournissant des services 

Le Gouvernement accorde à toutes les personnes fournissant des services au nom ou pour le 
compte du Bureau les mêmes privilèges, immunités et facilités prévus à l’article VI de la 
Convention générale. 
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Article XVIII. Personnel recruté sur le plan local rémunéré à l’heure 

1. Les conditions d’emploi des personnes recrutées sur le plan local et rémunérées à l’heure 
sont conformes aux résolutions, décisions, règlements pertinents des Nations Unies et avec les 
règles et politiques des organes compétents des Nations Unies. 

2. Le personnel recruté dans le pays hôte et rémunéré à l’heure jouit de l’immunité de 
juridiction pour ses paroles ou écrits ainsi que pour les actes qu’il accomplit dans l’exercice de ses 
fonctions officielles. Cette immunité continue de lui être accordée après la cessation de ses 
fonctions auprès des Nations Unies. 

Article XIX. Renonciation à l’immunité 

Les privilèges et immunités visés aux articles XIV à XVIII ci-dessus sont accordés au 
personnel concerné ou aux experts en mission dans l’intérêt des Nations Unies et non pour qu’ils 
en retirent un avantage personnel. Le droit et le devoir de lever l’immunité de ces personnes, dans 
tous les cas où ils entraveraient la marche de la justice, peuvent être exercés par le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, sans préjudice des intérêts des Nations Unies. 

Article XX. Entrée, sortie, déplacement et séjour dans le pays hôte 

1. Toutes les personnes visées aux articles XIV, XV, XVI et, le cas échéant, XVII du 
présent Accord ont le droit d’entrer dans le pays hôte, d’en sortir, d’y séjourner et d’y circuler 
librement. Les visas, les permis d’entrée ou les licences, lorsqu’ils sont nécessaires, sont délivrés 
dans les plus brefs délais et sans frais, à condition que les noms de ces personnes soient 
communiqués au pays hôte. 

2. Tous les participants à des réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et 
activités similaires organisés par le Bureau ont le droit d’entrer dans le pays hôte, d’en sortir, d’y 
séjourner et d’y circuler librement. Les visas, les permis d’entrée ou les licences, lorsqu’ils sont 
nécessaires, sont délivrés dans les plus brefs délais et sans frais. Les dispositions prévues dans le 
présent paragraphe n’excluent pas le droit des autorités compétentes du pays hôte de refuser 
l’entrée d’un individu donné si ces objections sont liées à des affaires criminelles spécifiques ou à 
de sérieuses préoccupations concernant la sécurité du pays hôte. 

Article XXI. Laissez-passer des Nations Unies, certificats et visas 

1. Le Gouvernement reconnaît et accepte comme document de voyage valable le 
laissez-passer des Nations Unies délivré aux fonctionnaires. 

2. Conformément aux dispositions de la section 26 de la Convention générale, les autorités 
compétentes reconnaissent et acceptent le certificat des Nations Unies délivré aux experts et aux 
autres personnes voyageant pour le compte des Nations Unies. 

3. Toutes les personnes visées dans le présent Accord bénéficient de facilités de voyage 
rapide. Les visas, les permis d’entrée ou les licences sont délivrés, lorsqu’ils sont nécessaires, dans 
les plus brefs délais et sans frais, aux personnes visées dans le présent Accord, aux personnes qui 
sont à leur charge et aux autres personnes invitées au Bureau dans le cadre des activités et travaux 
officiels du Bureau. 



Volume 3138, I-53794 

 231 

4. Le Gouvernement s’engage en outre à délivrer tous visas requis sur les laissez-passer et 
les certificats des Nations Unies. 

5. Des facilités analogues à celles prévues aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus sont accordées 
aux experts en mission et aux autres personnes qui, bien que n’étant pas titulaires d’un laissez-
passer des Nations Unies, sont confirmées par le Bureau comme effectuant un voyage officiel pour 
le compte des Nations Unies. 

Article XXII. Cartes d’identité 

1. À la demande du Chef de Bureau, le Gouvernement délivre des cartes d’identité à toutes 
les personnes visées dans le présent Accord, attestant leur statut au titre du présent Accord, et 
facilite leur accès aux services qui nécessitent le port de ces cartes. 

2. À la demande d’un fonctionnaire autorisé des autorités compétentes, les personnes visées 
au paragraphe 1 ci-dessus sont tenues de présenter, mais sans remettre, leurs cartes d’identité. 

Article XXIII. Drapeaux, emblème et signes distinctifs 

Le Bureau a le droit d’arborer le drapeau, le logo, l’emblème et les signes distinctifs des 
Nations Unies dans ses locaux et sur les véhicules affectés à son usage officiel. 

Article XXIV. Sécurité sociale 

1. La Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies jouit de la capacité 
juridique dans le pays hôte et des mêmes exonérations, privilèges et immunités que les 
Nations Unies elles-mêmes. Les prestations reçues de la Caisse des pensions sont exonérées 
d’impôts. 

2. Les Nations Unies et le Gouvernement conviennent qu’en raison du fait que les 
fonctionnaires des Nations Unies sont soumis au Statut et Règlement du personnel de 
l’Organisation des Nations Unies, y compris à son chapitre VI établissant un régime complet de 
sécurité sociale, les Nations Unies et leurs fonctionnaires, quelle que soit leur nationalité, sont 
exemptés de la législation du pays hôte relative à la couverture obligatoire et aux cotisations 
obligatoires aux régimes de sécurité sociale des Émirats arabes unis pendant la durée de leur 
emploi au service des Nations Unies. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s’appliquent mutatis mutandis aux membres 
de la famille faisant partie du ménage des personnes visées au paragraphe 1 ci-dessus, sauf s’ils 
sont des employés ou des travailleurs indépendants dans le pays hôte ou reçoivent des prestations 
de sécurité sociale du pays hôte. 

Article XXV. Accès au marché du travail pour les membres de la famille et délivrance 
de visas et de permis de résidence aux employés de maison 

1. Les autorités compétentes, sur la base d’un accord écrit avec le Bureau, délivrent des 
permis de travail aux conjoints des fonctionnaires affectés au Bureau. 



Volume 3138, I-53794 

 232 

2. Les autorités compétentes délivrent les visas, les permis de résidence et tous autres 
documents, lorsqu’ils sont nécessaires, aux employés de maison des fonctionnaires affectés au 
Bureau dans les plus brefs délais. 

3. Le Gouvernement assiste les fonctionnaires, les experts en mission et les personnes 
fournissant des services affectés au Bureau, dans la mesure du possible, dans l’obtention des 
locaux pour utilisation comme résidence. 

Article XXVI. Coopération avec les autorités compétentes 

1. Sans préjudice des privilèges et immunités accordés par le présent Accord, il est du 
devoir de toutes les personnes bénéficiant de ces privilèges et immunités de respecter les lois et 
règlements du pays hôte, et de ne pas interférer dans les affaires internes du pays hôte. 

2. Sans préjudice des privilèges et immunités visés dans le présent Accord, les 
Nations Unies coopèrent à tout moment avec les autorités compétentes afin de faciliter la bonne 
marche de la justice, d’assurer le respect des règlements de police et de prévenir tout abus en 
rapport avec les facilités, privilèges et immunités accordés aux personnes visées dans le présent 
Accord. 

Article XXVII. Contribution du Gouvernement 

Le Gouvernement fournit, sans frais et en accord avec ONU-Femmes, aussi longtemps que 
nécessaire, les espaces de bureaux ou autres locaux qui peuvent être nécessaires aux opérations et 
aux activités d’ONU-Femmes dans les Émirats arabes unis. Les conditions relatives à l’occupation 
et à l’utilisation des locaux sont au moins aussi favorables que celles accordées par le 
Gouvernement aux autres bureaux des Nations Unies aux Émirats arabes unis. Le Gouvernement 
prête également assistance à ONU-Femmes pour l’installation et la fourniture, et fournit à ONU-
Femmes gratuitement ou, si cela n’est pas possible, au tarif le plus favorable, des services publics, 
y compris, mais sans s’y limiter, l’eau, l’électricité et l’assainissement, les communications, les 
services de protection contre l’incendie, la sécurité et d’autres services pour le Bureau de liaison, à 
la demande d’ONU-Femmes. Le Gouvernement contribue aussi, aussi longtemps que nécessaire, 
aux frais de fonctionnement et d’entretien du Bureau de liaison, comme convenu par les deux 
Parties dans les accords supplémentaires conclus conformément à l’article XXVIII du présent 
Accord. 

Article XXVIII. Accords supplémentaires 

1. Des arrangements de nature administrative et financière concernant le Bureau peuvent 
être conclus au moyen d’accords supplémentaires, s’il y a lieu. 

2. Les Parties peuvent conclure tous autres accords supplémentaires qu’elles jugent 
appropriés. 

Article XXIX. Règlement des différends 

1. Les Nations Unies prennent des dispositions pour des modes de règlement appropriés : 
a. Des différends découlant de contrats et des différends de droit privé auxquels le 

Bureau est partie, et en consultation avec le Gouvernement ; 
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b. Des différends impliquant un fonctionnaire du Bureau qui, en raison de sa position 
officielle, jouit de l’immunité, si cette immunité n’a pas été levée. 

2. Tout différend entre les Parties découlant du présent Accord ou relatif à celui-ci, qui n’est 
pas réglé par voie de négociation ou par tout autre mode de règlement convenu, est, à la demande 
de l’une ou l’autre Partie, soumis à un tribunal d’arbitrage composé de trois arbitres. Chaque 
Partie nomme un arbitre, et les deux arbitres ainsi nommés en désignent un troisième, qui préside 
le tribunal. Si, dans les 30 jours après la demande d’arbitrage, une Partie n’a pas nommé d’arbitre, 
ou si, dans les 15 jours après la nomination de deux arbitres, le troisième arbitre n’a pas été 
nommé, l’une ou l’autre Partie peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de 
nommer l’arbitre concerné. Le tribunal fixe lui-même ses procédures, pourvu que le quorum soit 
constitué à toutes fins de deux arbitres et que toutes les décisions requièrent l’accord de 
deux arbitres. Les frais du tribunal sont supportés par les Parties, selon l’évaluation du tribunal. La 
sentence arbitrale est motivée et est définitive et contraignante pour les Parties. 

Article XXX. Dispositions finales 

1. Les Parties conviennent que si le pays hôte conclut avec une organisation 
intergouvernementale un accord contenant des conditions plus favorables que celles accordées au 
Bureau en vertu du présent Accord, ces conditions sont appliquées au Bureau à sa demande, au 
moyen d’un accord supplémentaire. 

2. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties à l’Accord. Toute 
question pertinente pour laquelle aucune disposition n’est prévue dans le présent Accord est réglée 
par les Parties conformément aux résolutions et décisions pertinentes des organismes compétents 
des Nations Unies. Chaque Partie examine avec bienveillance toute proposition présentée par 
l’autre Partie au titre du présent paragraphe. 

3. L’Accord peut être dénoncé par une Partie par notification écrite à l’autre Partie. Dès 
réception de cette notification, ONU-Femmes prend les mesures nécessaires pour s’assurer que les 
activités menées dans le cadre de l’Accord sont achevées de manière rapide et ordonnée et 
n’engage pas de nouvelles activités. 

4. L’Accord reste en vigueur pour une période de six mois aux fins de l’exécution ou de la 
résiliation de toutes les obligations contractées en vertu du présent Accord. 

5. Le présent Accord est soumis à la signature des deux Parties. Il entre en vigueur à la date 
de la dernière des signatures. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment nommés des Parties, ont signé le 
présent Accord à New York, le 15 juillet 2016, en double exemplaire en langues anglaise et arabe, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes, le texte anglais prévaut. 

Pour ONU-Femmes : 
LAKSHMI PURI 

Directrice exécutive adjointe et Sous-Secrétaire générale 

Pour les Émirats arabes unis : 
ABDULRAHIM ALAWADI 

Vice-Ministre de la coopération étrangère et internationale 
chargé des affaires juridiques  
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No. 53795 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Brazil 

Exchange of Letters constituting an Agreement between the Government of the Swiss 
Confederation and the Government of the Federative Republic of Brazil concerning the 
reciprocal exemption of visas for holders of ordinary passports. Bern, 21 April 2015 

Entry into force:  21 May 2015 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English, French and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 15 July 2016 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Brésil 

Échange de lettres constituant en accord entre le Gouvernement de la Confédération suisse 
et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil concernant la suppression 
réciproque du visa pour les titulaires de passeports ordinaires. Berne, 21 avril 2015 

Entrée en vigueur :  21 mai 2015 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais, français et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Suisse, 15 juillet 

2016 
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No. 53796 
____ 

 
United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 

the Empowerment of Women) 
 

and 
 

Senegal 
Exchange of Letters constituting an Agreement between the Government of the Republic of 

Senegal (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and the 
Empowerment of Women (“UN Women”) on the application mutatis mutandis of the 
Standard Basic Assistance Agreement (“SBAA”) between the Government and the 
United Nations Development Programme (UNDP) to the activities and personnel of 
UN Women in Senegal. New York, 12 July 2012, and Dakar, 10 June 2016 

Entry into force:  10 June 2016 by the exchange of the said letters, in accordance with their provisions  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 July 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes) 
 

et 
 

Sénégal 
Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République du Sénégal 

(« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (« ONU Femmes ») concernant l’application mutatis 
mutandis de l’Accord standard d’assistance de base entre le Gouvernement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) aux activités et au 
personnel de l’ONU Femmes au Sénégal. New York, 12 juillet 2012, et Dakar, 10 juin 2016 

Entrée en vigueur :  10 juin 2016 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs dispositions  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er juillet 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53797 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Cambodia 

Agreement between the Swiss Federal Council and the Government of the Kingdom of 
Cambodia relating to scheduled air services (with annex). Phnom Penh, 6 February 2007 

Entry into force:  provisionally on 6 February 2007 and definitively on 21 April 2015, in 
accordance with article 21  

Authentic texts:  English, French and Khmer 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 15 July 2016 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Cambodge 

Accord entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement du Royaume du Cambodge relatif 
aux services aériens réguliers (avec annexe). Phnom Penh, 6 février 2007 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 6 février 2007 et définitivement le 21 avril 2015, 
conformément à l'article 21  

Textes authentiques :  anglais, français et khmer 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Suisse, 15 juillet 

2016 
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No. 53798 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Italy 

Agreement between Switzerland and Italy on the establishment of a Joint National Control 
Office at the border crossing of Stabio / Gaggiolo. Bern, 24 November 2015 

Entry into force:  1 March 2016, in accordance with article 6  
Authentic text:  Italian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 15 July 2016 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Italie 

Accord entre la Suisse et l’Italie relatif à la création d’un bureau à contrôles nationaux 
juxtaposés au poste frontière de Stabio / Gaggiolo. Berne, 24 novembre 2015 

Entrée en vigueur :  1er mars 2016, conformément à l'article 6  
Texte authentique :  italien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Suisse, 15 juillet 

2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 AGREEMENT BETWEEN SWITZERLAND AND ITALY RELATING TO THE 
ESTABLISHMENT OF A JOINT NATIONAL CONTROL OFFICE AT THE 
BORDER CROSSING OF STABIO / GAGGIOLO  

The Swiss Federal Council and the Government of the Republic of Italy, pursuant to article 2 
of the Convention between the Swiss Confederation and the Italian Republic relating to Joint 
National Control Offices and Inspections in Transit, signed at Bern on 11 March 1961 (hereinafter 
referred to as the “Framework Convention”), have decided to conclude an Agreement relating to 
the joint controls of road freight at the Stabio / Gaggiolo crossing with a view to regulating traffic 
and contributing to ecological and environmental improvements. 

For the purpose of applying this Agreement, the residence of the officials of the two States 
shall not be moved. 

To this end, they have agreed as follows: 

Article 1 

A joint control office shall be set up on Italian territory and Swiss territory, in Gaggiolo and 
Stabio, respectively.  

Italian and Swiss customs checks, for entry and exit, shall be carried out at this office. 
Within the meaning of article 4 (1) of the Framework Convention, the Italian office located on 

Swiss territory shall be attached to the Commune of Cantello and the Swiss office located on 
Italian territory shall be attached to the Commune of Stabio. 

Article 2 

The zone envisaged for joint Italian and Swiss checks shall be defined as follows: 
(a) A customs sector used jointly by officials of the two Customs Services, comprising: 

- The Italian commercial customs area; 
- The Swiss commercial customs area; 
For organizational reasons and to facilitate the flow of traffic, the customs sector shall be 
subdivided as follows: 
- A south/north area located east of both the traffic island in the Italian customs sector 

and the offices on the Swiss side and extending from the entrance gate to the plaza in 
the Italian sector to the exit gate of the plaza in the Swiss sector. The area includes 
the Italian inspection station and the Swiss inspection station; 

- A north/south area extending from the beginning of the Swiss customs area located 
to the west of the Swiss sector to the exit gate of the Italian customs area. This area 
includes the Italian inspection station and the Swiss inspection station; 

(b) Offices used jointly and/or separately by the two Customs Services, as shown on the 
official plans that, annexed hereto, are an integral part of this Agreement; these plans 
shall be posted in the offices in question. 
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Checks on persons shall be carried out as provided for in Regulation (EC) No. 562/2006 of 
the European Parliament and of the Council of 15 March 2006 establishing a Community Code on 
the rules governing the movement of persons across borders (Schengen Borders Code). 

Article 3 

To ensure that the provisions of article 10 of the Framework Convention are implemented, the 
traffic card shall remain in force. The Customs Office of Varese and the Mendrisiotto Office of the 
Customs Inspector shall propose possible corrective measures regarding the form and manner of 
use of this card to ensure that it is compatible with this Agreement. Final approval shall be the 
responsibility of the Regional Directorate for Lombardy for the Italian Customs and Monopolies 
Agency and the Directorate of the Fourth Customs District in Lugano for the Swiss Federal 
Customs Administration; it must take place by means of a reciprocal Exchange of Notes. 

Article 4 

The Customs Office of Varese, on the one hand, and the Directorate of the Fourth Customs 
District in Lugano and the Ticino Canton Police Headquarters in Bellinzona, on the other, shall 
settle by mutual agreement all matters pertaining to details concerning the use of the zone within 
the meaning of the Framework Convention.  

Special emergencies shall be dealt with on a case-by-case basis and by mutual agreement 
between the managers of the respective local offices. 

Article 5 

The two Customs Services shall make available to each other the premises, facilities and 
equipment, including heating and lighting installations and water supply, that are needed to 
conduct inspection operations. A separate agreement between the Italian Customs and Monopolies 
Agency and the Swiss Federal Customs Administration shall determine the formal and accounting 
conditions with regard to sharing the costs of renovating the building to ensure that it meets the 
evolving needs, the distribution of operating expenses, including those relating to lighting in 
and around the Italian plaza, those for clearing snow and salt spreaders, those for the 
ordinary and extraordinary maintenance of the weighbridges identified in the annexed 
plan and any extraordinary maintenance expenses, and the sharing of rent-related costs. 

Article 6 

This Agreement shall enter into force on the first day of the fourth month after it has been 
signed. 

As of the date of entry into force of this Agreement, the analogous Agreement between 
Switzerland and Italy concerning the establishment of joint checkpoints for goods transported by 
road at Gaggiolo / Stabio for the purpose of regulating the passage of vehicles from one customs 
inspection station to the other, which was signed at Rome on 31 July 1985 and at Bern 
on 7 August 1985, shall cease to have effect. 
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Either State may, at any time, terminate this Agreement by means of a written notification. 
The termination shall take effect six months after the date on which the notification is received. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned representatives, duly authorized by their 
respective Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Bern on 24 November 2015 in two original copies in Italian. 

For the Swiss Federal Council:  
RUDOLF DIETRICH 

[Director of the Customs Branch of the Swiss Confederation] 

For the Government of the Republic of Italy:  
COSIMO RISI 

[Ambassador of Italy in Bern] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the Swiss Confederation – Traduction fournie par le Gouvernement de 
la Confédération suisse. 
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No. 53799 
____ 

 
United Nations (United Nations High Commissioner for Refugees) 

 

and 
 

Denmark 

Agreement between the Office of the United Nations High Commissioner for Refugees and 
the Government of Denmark relating to the UNHCR Office in Denmark. New York, 
23 September 2014 

Entry into force:  23 September 2014 by signature, in accordance with article 25  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 July 2016 
 
 
 
Organisation des Nations Unies (Haut-Commissariat des Nations 

Unies pour les réfugiés) 
 

et 
 

Danemark 

Accord entre le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le Gouvernement 
du Danemark relatif au Bureau du HCR au Danemark. New York, 23 septembre 2014 

Entrée en vigueur :  23 septembre 2014 par signature, conformément à l'article 25  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er juillet 2016 



Volume 3138, I-53799 

 326 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3138, I-53799 

 327 

 



Volume 3138, I-53799 

 328 

 



Volume 3138, I-53799 

 329 

 



Volume 3138, I-53799 

 330 

 



Volume 3138, I-53799 

 331 

 



Volume 3138, I-53799 

 332 

 



Volume 3138, I-53799 

 333 

 



Volume 3138, I-53799 

 334 

 



Volume 3138, I-53799 

 335 

 



Volume 3138, I-53799 

 336 

 



Volume 3138, I-53799 

 337 

 



Volume 3138, I-53799 

 338 

 



Volume 3138, I-53799 

 339 

 



Volume 3138, I-53799 

 340 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES 
REFUGIES ET LE GOUVERNEMENT DU DANEMARK RELATIF AU 
BUREAU DU HCR AU DANEMARK 

Considérant que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a été créé par la 
résolution 319 (IV) de l’Assemblée générale du 3 décembre 1949, 

Considérant que le Statut du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, adopté 
par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 428 (V) du 14 décembre 1950, 
stipule, entre autres dispositions, que le Haut-Commissaire, agissant sous l’autorité de 
l’Assemblée générale, assume sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, les fonctions 
de protection internationale des réfugiés qui relèvent de son Statut, et de recherche de solutions 
permanentes au problème des réfugiés, en aidant les gouvernements et, sous réserve de 
l’approbation des gouvernements intéressés, les organisations privées, à faciliter le rapatriement 
librement consenti de ces réfugiés ou leur assimilation dans de nouvelles communautés nationales, 

Considérant que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, organe 
subsidiaire créé par l’Assemblée générale en application de l’article 22 de la Charte des 
Nations Unies, fait partie intégrante des Nations Unies dont le statut, les privilèges et immunités 
sont régis par la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par 
l’Assemblée générale le 13 février 1946, à laquelle le Danemark a adhéré le 10 juin 1948, sans 
réserve, 

Considérant que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le 
Gouvernement du Danemark souhaitent définir les modalités d’établissement par le 
Haut-Commissariat, dans le pays, d’une présence chargée de fournir un appui aux activités globales 
du HCR et sans préjudice des rôles et responsabilités de la Représentation régionale du HCR pour 
l’Europe du Nord, qui comprend le Danemark, 

Par les présentes, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le 
Gouvernement du Danemark, dans un esprit de coopération amicale, ont conclu le présent Accord. 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord : 
a) Le sigle « HCR » désigne le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés ; 
b) Le terme « Haut-Commissaire » désigne le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 

réfugiés ou les fonctionnaires auxquels le Haut-Commissaire a délégué le pouvoir d’agir 
en son nom ; 

c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement du Danemark ; 
d) L’expression « pays hôte » ou le terme « pays » désigne le Danemark ; 
e) L’expression « autorités danoises » désigne les autorités nationales, départementales, 

locales et autres autorités compétentes en vertu des lois et règlements du Danemark ; 
f) Le terme « Parties » désigne le HCR et le Gouvernement ; 
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g) L’expression « Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies 
le 13 février 1946 ; 

h) L’expression « Bureau du HCR » désigne tous les bureaux et locaux, installations et 
services mis à disposition ou occupés, entretenus ou utilisés par le HCR dans la ville de 
l’ONU à Copenhague et tous autres bureaux auxiliaires pouvant être établis au 
Danemark, avec le consentement écrit du Gouvernement ; 

i) L’expression « Chef du Bureau du HCR » désigne le fonctionnaire du HCR responsable 
du Bureau du HCR dans le pays ; 

j) L’expression « fonctionnaires du HCR » désigne tous les membres du personnel du HCR 
employés conformément au Statut et Règlement du personnel de l’Organisation des 
Nations Unies, à l’exception des personnes recrutées au niveau local et payées à l’heure ; 

k) L’expression « Volontaires des Nations Unies » désigne les personnes affectées au HCR 
et qui sont soumises aux Conditions de service des Volontaires des Nations Unies ; 

l) L’expression « experts en mission » désigne les personnes, autres que les fonctionnaires 
du HCR, qui entreprennent des missions pour le HCR dans les limites prescrites par les 
articles 6 et 7 de la Convention générale ; 

m) L’expression « personnel du HCR » désigne les fonctionnaires du HCR, les Volontaires 
des Nations Unies et les experts en mission. 

Article 2. Personnalité et capacité juridiques 

Les Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du HCR, ont la capacité : 
a) De contracter ; 
b) D’acquérir et d’aliéner des biens meubles et immeubles ; 
c) D’ester en justice. 

Article 3. Objet 

Le présent Accord a pour but de régir le statut du Bureau du HCR et de son personnel, et 
d’assurer la disponibilité des privilèges, immunités et facilités nécessaires pour permettre au HCR 
de remplir pleinement et efficacement ses fonctions, notamment ses programmes de travail arrêtés 
et toutes activités connexes. 

Article 4. Mandat, objectifs généraux et normes de fonctionnement du HCR 

Dans la résolution 319 (IV) du 3 décembre 1949, l’Assemblée générale des Nations Unies a 
décidé de créer un Haut-Commissariat pour les réfugiés à partir du 1er janvier 1951. Le Statut du 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a été adopté par l’Assemblée générale 
le 14 décembre 1950. 
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Article 5. Statut du Bureau du HCR 

1. Le Bureau du HCR fonctionne sans préjudice des rôles et responsabilités de la 
Représentation régionale du HCR pour l’Europe du Nord. 

2. Le HCR, ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, 
jouissent d’une immunité de juridiction absolue, sauf dans la mesure où le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies a expressément renoncé à son immunité dans un cas particulier. 
Il est toutefois entendu que la renonciation ne peut s’étendre à des mesures d’exécution. 

3. Les locaux du HCR sont inviolables. Les biens, fonds et avoirs du HCR, où qu’ils se 
trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation ou 
expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou 
législative. 

4. Les archives du HCR, et d’une manière générale tous documents lui appartenant ou 
détenus par lui, sont inviolables. 

5. Les autorités compétentes danoises ne peuvent pénétrer dans les locaux du Bureau du HCR 
pour y exercer des fonctions officielles qu’avec le consentement exprès du Haut-Commissaire et 
dans des conditions approuvées par ce dernier. 

6. Le HCR a le pouvoir de promulguer des règlements, opérationnels au sein du Bureau du HCR, 
en vue d’y établir les conditions nécessaires à tous les égards à la pleine exécution de ses fonctions. 
Aucune loi du Danemark qui est incompatible avec un règlement du HCR autorisé par le présent 
paragraphe n’est, dans la limite de cette incompatibilité, applicable au Bureau du HCR. Tout litige 
entre le HCR et le Gouvernement concernant le fait de savoir si un règlement du HCR est autorisé 
par le présent paragraphe ou si une loi du Danemark est incompatible avec tout règlement du HCR 
autorisé par le présent paragraphe est immédiatement réglé par la procédure indiquée au 
paragraphe 2 de l’article 24. Les règlements énoncés dans le présent article n’empêchent pas 
l’application raisonnable des mesures de protection devant être prises par les autorités danoises 
compétentes dans une situation d’urgence telle qu’un incendie. 

7. Les actions judiciaires, y compris la signification d’un acte de procédure et la saisie d’un 
bien privé, n’ont pas lieu au sein du Bureau du HCR, sauf avec le consentement du 
Haut-Commissaire et dans des conditions approuvées par lui. 

8. Sans préjudice des dispositions de la Convention générale ou du présent Accord, le HCR 
empêche que le Bureau du HCR ne serve de refuge aux personnes qui tentent d’échapper à une 
arrestation en vertu d’une loi quelconque du Danemark, qui sont réclamées par le Gouvernement 
en vue d’une extradition vers un autre pays, ou qui cherchent à se dérober à la signification d’un 
acte de procédure. 

9. Les autorités danoises compétentes ne ménagent aucun effort pour assurer, à la demande 
du Haut-Commissaire, les services publics dont le HCR a besoin, tels que, sans que cette 
énumération soit exhaustive, les services postaux, téléphoniques et télégraphiques, ainsi que les 
services d’électricité, d’eau et de protection contre l’incendie. Ces services publics sont fournis à 
des conditions équitables. 

10. En cas d’interruption ou de risque d’interruption des services susmentionnés, les autorités 
danoises compétentes considèrent les besoins du Bureau du HCR comme étant d’une importance 
égale à ceux des organismes essentiels du Gouvernement, et prennent les mesures appropriées 
pour que le travail du HCR ne soit pas entravé. 
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11. Tout site situé à Copenhague ou en dehors qui peut être utilisé temporairement par 
le HCR ou par les Nations Unies pour des réunions est considéré, avec l’accord écrit du 
Gouvernement, comme faisant partie du district du Bureau du HCR pour la durée de ces réunions. 

12. Sauf disposition contraire du présent Accord ou de la Convention, les lois du Danemark 
s’appliquent au sein du Bureau du HCR. 

Article 6. Entrée, sortie, circulation et séjour dans le pays hôte 

1. Toutes les personnes visées par le présent Accord et les personnes invitées en mission 
officielle par le Haut-Commissaire ont le droit d’entrer dans le pays hôte, d’en sortir, d’y circuler 
librement et d’y séjourner sans entrave. Elles bénéficient en outre de facilités de voyage rapide. 
Les visas et les permis ou autorisations d’entrée, lorsqu’ils sont exigés, sont accordés sans frais et 
dans les plus brefs délais. Aucune activité réalisée par les personnes visées ci-dessus dans 
l’exercice de leurs fonctions officielles au service du HCR ne constitue un motif pour empêcher 
leur entrée sur le territoire du pays hôte ou leur sortie de ce territoire ou pour les obliger à quitter 
ce territoire. 

2. Le Gouvernement s’engage, à cette fin, à autoriser l’entrée et le séjour au Danemark aux 
personnes suivantes pendant leur mission ou dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions au 
service du HCR, sans perception de droits de visa et sans délai, ainsi que l’exemption de toute 
formalité de visa de sortie au moment où ils quittent le Danemark : 

a) Les représentants des États, les représentants des organes, organismes spécialisés ou 
apparentés des Nations Unies, et les observateurs des organisations 
intergouvernementales, non gouvernementales et autres organisations invitées à 
participer à des conférences ou à des réunions organisées au Danemark par le HCR, 
notamment les représentants ou observateurs suppléants, les conseillers, les experts 
et les assistants, ainsi que leurs conjoints et les membres de leur famille à charge ; 

b) Les fonctionnaires du HCR, les experts en mission, ainsi que leurs conjoints et les 
membres de leur famille à charge ; 

c) Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies ou de ses organismes 
spécialisés ou apparentés qui sont affectés au HCR et ceux qui exercent des fonctions 
officielles au service du HCR, ainsi que leurs conjoints et les membres de leur 
famille à charge ; 

d) Toutes les personnes invitées au Bureau du HCR en mission officielle. 
3. Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités dont ils peuvent bénéficier, les 

personnes mentionnées au paragraphe 2 ci-dessous ne peuvent être forcées par les autorités 
danoises à quitter le territoire danois, excepté en cas d’abus des privilèges qui leur sont reconnus 
en matière de résidence et sous réserve des dispositions ci-dessous : 

a) Aucune action visant à forcer les personnes mentionnées au paragraphe 2 ci-dessus à 
quitter le territoire danois ne peut être entreprise sans l’approbation préalable du 
Ministre des affaires étrangères. Cette approbation n’est donnée qu’après 
consultation avec le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ; 

b) Les personnes qui jouissent des privilèges et immunités diplomatiques en vertu du 
présent Accord ne peuvent être invitées à quitter le territoire danois que 
conformément aux pratiques et procédures applicables aux diplomates accrédités 
auprès du Gouvernement ; 
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c) Il est entendu que les personnes mentionnées au paragraphe 2 ci-dessus ne sont pas 
exemptes de l’application des règlements en matière de quarantaine ou d’autres 
règlements sanitaires. 

Article 7. Facilités de communication 

1. Pour toutes les communications officielles par poste, téléphone, télégraphe, téléobjectif et 
par des moyens électroniques, le Gouvernement accorde au HCR un traitement équivalent à celui 
accordé aux missions diplomatiques ou à d’autres organisations intergouvernementales en ce qui 
concerne l’établissement et le fonctionnement, les priorités, les tarifs et les taxes sur les courriers, 
les câbles, les télégrammes, les téléphotographies, les communications téléphoniques et autres 
communications, ainsi que les tarifs qui peuvent être accordés pour les informations transmises à 
la presse et à la radio. 

2. Le Gouvernement garantit l’inviolabilité des correspondances officielles du HCR et 
n’applique aucune censure à ces correspondances. Cette inviolabilité s’étend, sans que cette 
énumération soit limitative, aux publications, aux images fixes et animées, aux films et aux 
enregistrements sonores expédiés au HCR ou par lui, ainsi qu’à toute communication de données 
électroniques et à d’autres formes de communication dont le HCR et le Gouvernement pourraient 
convenir. 

3. Le HCR a le droit d’employer des codes ainsi que d’expédier et de recevoir sa 
correspondance et d’autres matériels par courrier ou par valises scellées, qui jouissent des mêmes 
privilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques. 

4. Le HCR a le droit d’installer et d’exploiter, au Bureau du HCR, des installations pour les 
communications électroniques, radio à haute fréquence et par satellite, y compris des circuits de 
communication point à point dédiés, selon que de besoin, aux fins des communications avec les 
autres bureaux des Nations Unies ou du HCR à travers le monde. 

Article 8. Fonds, avoirs et autres biens 

Sans être astreint à aucun contrôle, aucune réglementation ou aucun moratoire financiers, 
le HCR peut librement : 

a) Détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des titres négociables de toute nature, et tenir et 
gérer des comptes en n’importe quelle monnaie et convertir toute devise détenue par lui 
en toute autre monnaie ; 

b) Transférer ses fonds, son or ou ses devises d’un pays à un autre ou à l’intérieur du 
Danemark à d’autres organisations ou organismes du système des Nations Unies ; 

c) Bénéficier du taux de change légal le plus favorable pour ses transactions financières. 

Article 9. Exonération d’impôts 

1. Le HCR, ses avoirs, revenus et autres biens sont exonérés de tous les impôts directs et 
indirects, y compris, sans s’y limiter, l’impôt sur le revenu, la taxe sur la valeur ajoutée, l’impôt 
sur la fortune, l’impôt sur les sociétés, la taxe professionnelle, la taxe sur les véhicules 
automobiles, la taxe foncière, les droits, péages, droits d’accise, droits de transport ou tous autres 
droits, perçus par les autorités nationales, régionales, locales ou autres. Il est entendu, toutefois, 
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que le HCR ne peut prétendre à l’exonération des impôts et droits qui ne sont, en réalité, que des 
redevances afférentes à des services publics fournis à un taux fixe en fonction de la quantité de 
services rendus et qu’il est possible de définir et de décrire avec précision. 

2. Le HCR, ses fonds, avoirs et autres biens sont exonérés de tous les droits de douane sur 
les articles importés ou exportés par le HCR pour son usage officiel, y compris les véhicules 
automobiles. Il est toutefois entendu que ces articles importés en franchise ne seront pas vendus ou 
autrement aliénés au Danemark, à moins que ce ne soit à des conditions convenues avec le 
Gouvernement. Le HCR est exonéré de tous droits de douane et de toutes prohibitions et 
restrictions d’importation et d’exportation à l’égard de ses publications, matériels audiovisuels, 
etc. 

Article 10. Représentants des États 

1. Les représentants des États, ainsi que les membres de leur famille faisant partie de leur 
ménage qui n’ont pas la nationalité danoise ou la qualité de résident permanent dans le pays hôte, 
jouissent des privilèges, immunités, exonérations et facilités accordés aux agents diplomatiques, 
conformément au droit international et plus particulièrement en vertu de la Convention générale et 
de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques. 

2. Les représentants des États qui ne résident pas au Danemark jouissent, dans 
l’accomplissement de leurs devoirs et dans l’exercice de leurs fonctions, des privilèges et 
immunités décrits à l’article IV de la Convention générale. 

3. Le Ministre des affaires étrangères inscrit les noms des personnes mentionnées au 
paragraphe 1 ci-dessus sur la liste diplomatique. 

Article 11. Fonctionnaires du HCR 

1. Les fonctionnaires du HCR jouissent des privilèges et immunités suivants : 
a) L’immunité de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les actes 

accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité 
continue de leur être accordée après la cessation de leurs fonctions au service 
du HCR ; 

b) L’immunité d’inspection ou de saisie de leurs bagages officiels ; 
c) L’exonération d’impôt sur les salaires et les émoluments qui leur sont versés par les 

Nations Unies et/ou le HCR, y compris des taux d’intérêt courus sur les régimes de 
pension des Nations Unies ; 

d) L’exemption des obligations de service militaire et national ; 
e) L’exemption, pour eux-mêmes, pour leurs conjoints et les membres de leur famille à 

charge, des restrictions à l’immigration ayant trait aux formalités d’immatriculation 
applicables aux étrangers ; 

f) En ce qui concerne les devises, notamment la tenue de comptes en devises, la 
jouissance des mêmes facilités que celles accordées aux membres de rang 
comparable des missions diplomatiques accréditées auprès du Gouvernement ; 

g) La même protection et les mêmes facilités de rapatriement en période de crise 
internationale, pour eux-mêmes, leurs conjoints, les membres de leur famille à leur 
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charge et d’autres personnes faisant partie de leur ménage, que celles accordées aux 
membres de rang comparable du personnel des chefs de missions diplomatiques 
accréditées auprès du Danemark ; 

h) S’ils résidaient au préalable hors du Danemark, le droit d’importer en franchise de 
droits leur mobilier, leurs effets et tous leurs appareils ménagers, y compris un 
véhicule automobile destiné à un usage personnel. Ce privilège est valable pour une 
période d’un an à compter de la date de la première prise de fonction au Danemark ; 

i) Pour les fonctionnaires qui ne sont pas recrutés sur le plan local, le droit d’importer 
en franchise de droits de douane et de droits d’accise, des quantités limitées de 
certains articles pour leur consommation personnelle (produits alimentaires, 
boissons, etc.) ; 

j) Pour les fonctionnaires qui ne sont pas recrutés sur le plan local, le droit, une fois 
tous les trois ans, d’importer un véhicule automobile et une motocyclette en 
franchise de droits de douane et de droits d’accise, y compris de taxes sur la valeur 
ajoutée, étant entendu que la permission de vendre ou d’aliéner le véhicule 
automobile ou la motocyclette sur le marché libre ne leur sera normalement accordée 
que deux ans après l’importation du véhicule automobile ou de la motocyclette. Il est 
également entendu que les droits de douane et d’accise deviendront exigibles en cas 
de vente ou de cession de ce véhicule automobile ou de cette motocyclette dans les 
trois ans suivant son importation à une personne n’ayant pas droit à cette 
exonération. 

2. Les fonctionnaires du HCR de la classe professionnelle P-5 ou de rang supérieur et toutes 
les catégories supplémentaires qui pourraient être désignées, d’un commun accord entre le HCR et 
le Gouvernement, en raison des responsabilités attachées à leurs postes au Bureau du HCR, 
jouissent des mêmes privilèges, immunités, exemptions et facilités que ceux accordés par le 
Gouvernement aux membres de rang comparable des missions diplomatiques accréditées auprès 
du Danemark. 

3. Outre les privilèges et les immunités spécifiés ci-dessus, le Chef du Bureau du HCR jouit, 
pour lui-même, son conjoint et les membres de sa famille à charge, des privilèges et immunités, 
exemptions et facilités normalement accordés aux chefs des missions diplomatiques. 

4. Le Ministre des affaires étrangères inscrit les noms des personnes mentionnées aux 
paragraphes 2 et 3 ci-dessus sur la liste diplomatique. 

5. Les personnes affectées au HCR en vertu d’un arrangement avec le Bureau des 
Nations Unies pour les services d’appui aux projets (UNOPS) jouissent, pendant leur séjour dans 
le pays, des privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention générale. 

Article 12. Volontaires des Nations Unies 

Les Volontaires des Nations Unies affectés au HCR jouissent, pendant leur séjour dans le 
pays, des privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention générale. 

Article 13. Experts en mission pour le HCR 

Les experts en mission pour le HCR, autres que les fonctionnaires mentionnés à l’article 11 
ci-dessus, qui effectuent des missions autorisées par le HCR, font partie de conseils, comités ou 
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autres organes du HCR ou tiennent de quelque manière que ce soit des consultations à sa demande 
jouissent, au Danemark et à l’égard du Danemark, des immunités et privilèges suivants : 

a) L’immunité pour eux-mêmes, leurs conjoints et leurs enfants à charge d’arrestation 
personnelle ou de détention et de saisie de leurs bagages personnels et officiels ; 

b) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour les 
actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles ; celle-ci 
continue d’être accordée même si les intéressés cessent leurs fonctions au service du 
HCR, ne font plus partie des comités du HCR ou n’agissent plus en qualité de 
consultants pour le HCR, ou s’ils ne sont plus présents au Bureau du HCR pour 
assister aux réunions convoquées par le HCR ; 

c) L’inviolabilité de tous papiers, documents et autres matériels officiels ; 
d) Le droit, aux fins de toutes les communications avec le HCR, d’employer des codes 

et d’expédier ou de recevoir des papiers, de la correspondance ou d’autres matériels 
officiels par courrier ou par valises scellées ; 

e) L’exemption, pour eux-mêmes, leurs conjoints et les membres de leurs familles à 
charge, des restrictions à l’immigration, des formalités d’immatriculation applicables 
aux étrangers et des obligations de service national ; 

f) La même protection et les mêmes facilités de rapatriement en période de crise 
internationale, pour eux-mêmes, leurs conjoints, les membres de leur famille à 
charge et d’autres personnes faisant partie de leur ménage que celles qui sont 
accordées aux membres de rang comparable du personnel des chefs de missions 
diplomatiques accréditées auprès du Danemark ; 

g) Les mêmes privilèges en ce qui concerne les restrictions monétaires et de change que 
ceux qui sont accordés aux représentants de gouvernements étrangers en mission 
officielle temporaire ; 

h) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels et 
officiels que celles que le Gouvernement accorde aux membres de rang comparable 
du personnel des chefs de missions diplomatiques accréditées auprès du Danemark. 

Article 14. Personnes recrutées sur le plan local et payées à l’heure 

Les personnes recrutées au Danemark et payées à l’heure jouissent de l’immunité de 
juridiction en ce qui concerne leurs paroles ou leurs écrits ainsi que tous les actes qu’ils 
accomplissent en leur capacité officielle. Cette immunité continue de leur être accordée après la 
cessation de leurs fonctions au service du HCR. Les conditions d’emploi de ces personnes doivent 
être conformes aux résolutions, décisions, règlements, règles et politiques pertinents des 
Nations Unies. 

Article 15. Accès au marché du travail pour les membres de la famille 
et délivrance de visas et de permis de résidence aux employés de maison 

1. Les conjoints du personnel du HCR et leurs enfants qui font partie de leur ménage et qui 
ont moins de 21 ans ou sont économiquement dépendants n’ont pas besoin d’un permis de travail. 
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2. Le Gouvernement s’engage à délivrer des visas et des permis de séjour, lorsqu’ils sont 
nécessaires, aux employés de maison du personnel du HCR dans les plus brefs délais ; les 
employés de maison qui travaillent dans les domiciles privés du personnel du HCR sont exemptés 
de l’obligation de permis de travail. 

3. Il est entendu que le refus des permis mentionnés ci-dessus ne doit pas être en rapport 
avec la nationalité, le sexe, la religion, l’affiliation professionnelle ou politique. 

Article 16. Notification 

Le HCR informe le Gouvernement des noms et catégories des fonctionnaires du HCR, des 
experts en mission et des personnes recrutées sur le plan local, et de tout changement de leur 
statut. 

Article 17. Cartes d’identité 

1. À la demande du Haut-Commissaire, le Gouvernement délivre au personnel du HCR 
mentionné aux articles 11 à 13 ci-dessus les documents d’identité appropriés comparables à ceux 
délivrés au personnel des autres missions diplomatiques. 

2. Les membres du personnel du HCR présentent, mais sans remettre, leurs documents 
d’identité à tout fonctionnaire autorisé du Gouvernement qui en fait la demande. 

3. En cas de cessation de fonction ou de transfert d’un membre du personnel du HCR, le 
HCR veille à ce que ses documents d’identité soient rapidement restitués au Gouvernement. 

Article 18. Coopération avec les autorités danoises compétentes 

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les personnes bénéficiant de ces 
privilèges et immunités ont le devoir de respecter les lois et règlements du pays hôte. Elles ont 
également le devoir de ne pas s’ingérer dans les affaires internes du pays hôte. 

2. Le HCR coopère à tout moment avec les autorités danoises compétentes pour faciliter la 
bonne marche de la justice, assurer le respect des règlements de police et éviter tous abus auxquels 
pourraient donner lieu les privilèges, immunités et facilités accordés en vertu du présent Accord. 

3. Si le Gouvernement estime qu’il y a eu un abus des privilèges ou immunités accordés par 
le présent Accord, des consultations auront lieu entre les autorités danoises compétentes et le Chef 
du Bureau du HCR en vue de déterminer si un tel abus s’est produit et, dans l’affirmative, tenter 
d’éviter qu’il se reproduise. Si ces consultations n’aboutissent pas à un résultat satisfaisant pour le 
Gouvernement et les Nations Unies, l’une ou l’autre Partie peut soumettre la question de savoir si 
un tel abus s’est produit pour résolution conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 24 relatif au règlement des différends. 

Article 19. Levée de l’immunité 

Les privilèges et immunités prévus dans le présent Accord sont octroyés dans l’intérêt des 
Nations Unies, et non pour que les personnes concernées en retirent un avantage personnel. Le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a le droit et le devoir de lever l’immunité 
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de tout individu mentionné aux articles 11 à 13 dans tous les cas où, à son avis, cette immunité 
entrave la marche de la justice et peut être levée sans nuire aux intérêts des Nations Unies. 

Article 20. Laissez-passer 

1. Le Gouvernement reconnaît et accepte comme titres de voyage valables équivalant à un 
passeport national les laissez-passer des Nations Unies délivrés aux fonctionnaires du HCR. 

2. Conformément aux dispositions de la section 26 de la Convention générale, le 
Gouvernement reconnaît et accepte les certificats des Nations Unies délivrés aux experts en 
mission et à d’autres personnes voyageant pour le compte du HCR. 

3. Le Gouvernement accepte en outre d’apposer les visas nécessaires sur ces certificats. 

Article 21. Sécurité 

1. Le Gouvernement assure au HCR et à son personnel, dans tout le Danemark, la sécurité 
requise pour la réalisation efficace de ses activités. À cette fin, les autorités danoises compétentes 
assurent la sécurité et la protection du Bureau et du personnel du HCR, et font preuve de diligence 
raisonnable pour que la tranquillité du Bureau du HCR ne soit pas troublée par l’intrusion 
d’individus ou de groupes de personnes ou par des désordres occasionnés dans son voisinage 
immédiat. 

2. À la demande du Chef du Bureau du HCR, les autorités danoises compétentes fournissent 
l’assistance nécessaire au maintien de l’ordre au sein du Bureau du HCR et à l’expulsion des intrus 
selon la demande du Chef du Bureau du HCR. 

Article 22. Engagement du Gouvernement 

Le Gouvernement s’engage à respecter le statut du HCR et de son personnel, et à veiller à ce 
que toute personne associée au HCR ne fasse d’aucune manière l’objet d’abus, de menaces, de 
représailles ou de poursuites judiciaires en raison de son statut. 

Article 23. Drapeaux, emblème et signes distinctifs 

Le Bureau du HCR peut arborer le drapeau et/ou les emblèmes du HCR et des Nations Unies 
dans ses locaux, sur ses véhicules officiels et de toute autre manière convenue par les Parties. 

Article 24. Règlement des différends 

1. Le HCR prend des dispositions pour des modes de règlement appropriés : 
a) Des différends découlant de contrats et autres différends de droit privé auxquels le 

HCR est partie ; 
b) Des différends impliquant un fonctionnaire du HCR qui, en raison de sa position 

officielle, jouit de l’immunité, si cette immunité n’a pas été levée. 
2. Tout différend entre le HCR et le Gouvernement (ci-après dénommés « Parties ») 

concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord ou de tout accord supplémentaire, à 
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l’exception d’un différend auquel s’applique la section 30 de la Convention générale ou tout autre 
accord applicable qui n’est pas résolu par voie de négociation ou par toute autre méthode 
convenue est soumis pour décision finale, à la demande de l’une ou l’autre Partie, à un tribunal 
composé de trois arbitres : l’un devant être désigné par le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, l’un choisi par le Ministre des affaires étrangères du Danemark, et le troisième, qui 
sera le Président du tribunal, devant être désigné par les deux premiers arbitres. Si les 
deux premiers arbitres ne parviennent pas à s’accorder sur le choix du troisième arbitre dans les 
trois mois suivant leur désignation, ce troisième arbitre est choisi par le Président de la Cour 
internationale de Justice à la demande du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
ou du Gouvernement. Le tribunal d’arbitrage arrête lui-même sa procédure. Les frais d’arbitrage 
sont supportés par les Parties selon l’évaluation des arbitres. Le tribunal d’arbitrage prend ses 
décisions à la majorité des voix. La sentence arbitrale est motivée et acceptée par les Parties 
comme étant la décision finale sur le différend. 

Article 25. Dispositions finales 

1. Des consultations concernant l’amendement du présent Accord sont engagées à la 
demande de l’une ou l’autre Partie et ces amendements sont apportés par écrit d’un commun 
accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des signatures et reste en 
vigueur jusqu’à sa dénonciation conformément au paragraphe 4 ci-dessous. 

3. Sauf dans les cas où le présent Accord s’applique dans le cadre de la cessation ordonnée 
des activités du Bureau du HCR et de l’aliénation des biens du HCR au Danemark, le présent 
Accord est dénoncé : 

a) Par notification écrite d’une Partie à l’autre au moins 12 mois après la réception de 
cette notification ; ou 

b) Par décision de l’organe directeur du HCR de transférer le Bureau du HCR hors du 
territoire du Danemark au moins trois mois après cette décision. 

4. Il est entendu que si le Gouvernement conclut un accord qui accorde un traitement plus 
favorable que celui accordé au HCR dans le présent Accord, le HCR a le droit de demander qu’un 
traitement similaire lui soit également accordé. 

FAIT à New York, le 23 septembre 2014, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Danemark : 
MOGENS JENSEN 

Ministre du commerce et du développement 

Pour le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés : 
ANTONIO GUTERRES 

Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA CONFÉDÉRATION SUISSE ET LA RÉPUBLIQUE DES 
SEYCHELLES RELATIF A L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN 
MATIÈRE FISCALE 

Le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la République des Seychelles, 
Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par 
l’échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application 
de la législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. 

2. Ces renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. 

3. Les renseignements sont échangés conformément au présent Accord et traités comme 
confidentiels selon les modalités prévues à l’article 7. 

4. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment un échange effectif de 
renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts visés par le présent Accord sont : 
a) En Suisse : 

i) Les impôts fédéraux, cantonaux et communaux sur le revenu (revenu total, 
revenu du travail, revenus des capitaux, bénéfices industriels et commerciaux, 
gains en capital, et autres éléments du revenu) ; 

ii) Les impôts fédéraux, cantonaux et communaux sur la fortune ; 
iii) Les impôts cantonaux et communaux sur les successions et sur les donations ; 

a) Aux Seychelles : 
i) La taxe professionnelle. 
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2. Le présent Accord s’applique aux impôts identiques qui seraient établis après la date de 
signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Le présent 
Accord s’applique aussi aux impôts analogues qui seraient établis après la date de signature de 
l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient, si les autorités 
compétentes des Parties contractantes en conviennent. Les autorités compétentes des Parties 
contractantes se notifient par écrit toute modification substantielle apportée à leur législation qui 
est susceptible d’affecter leurs obligations en application du présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Suisse ou les Seychelles, selon le 

contexte ; le terme « Suisse » désigne le territoire de la Confédération suisse tel que 
défini par sa législation conformément au droit international ; le terme « Seychelles » 
désigne le territoire de la République des Seychelles, y compris sa zone économique 
exclusive et son plateau continental, sur lequel la République des Seychelles exerce 
ses droits souverains et juridictionnels conformément au droit international, et plus 
particulièrement aux dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer ; 

b) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de la Suisse, le Chef du Département fédéral des finances ou son 

représentant autorisé ; 
ii) Dans le cas des Seychelles, le Ministre chargé des finances ou son représentant 

autorisé ; 
c) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes ; 
d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 

fiscalement comme une personne morale ; 
e) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente des actions n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

f) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

g) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

h) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
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rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

i) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
j) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
k) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 

renseignements sont demandés ; 
l) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

m) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle que soit sa 
forme. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme 
ou à cette expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements doivent être échangés, que l’acte faisant l’objet 
de l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 
produit dans cette Partie. L’autorité compétente de la Partie requérante ne soumet une demande de 
renseignements en vertu du présent article que si elle n’est pas en mesure d’obtenir les 
renseignements demandés par d’autres moyens disponibles sur son territoire, sauf si le recours à 
ces moyens suscite des difficultés disproportionnées. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ses 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier et conformément à l’article 2 du présent Accord, d’obtenir et de 
fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations et autres personnes, y compris les renseignements en matière de 
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propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de 
propriété ; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les 
fiduciaires, les protecteurs et les bénéficiaires et, dans le cas d’une fondation, les 
renseignements sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les 
bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas les Parties contractantes à 
obtenir ou fournir des renseignements en matière de propriété concernant des 
sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit par écrit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés ; 
c) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la 
Partie requise ; 

d) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

f) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

g) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

h) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible les 
renseignements demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à de l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 
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Article 6. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise en conformité avec le présent Accord. 

2. Le présent Accord n’oblige pas une Partie contractante à fournir des renseignements qui 
révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé commercial. 
Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de l’article 5 ne 
seront pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils remplissent les 
critères prévus à ce paragraphe. 

3. Le présent Accord n’oblige pas une Partie contractante à obtenir ou fournir des 
renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et un avocat 
ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 
fiscale de la Partie requérante, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à 
l’encontre d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie 
requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 7. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité sans 
l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. Les renseignements 
fournis à une Partie requérante dans le cadre du présent Accord ne peuvent être divulgués à aucune 
autre autorité étrangère. 

Article 8. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée d’un commun accord par les 
Parties contractantes. 
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Article 9. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer au présent 
Accord et lui donner effet. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la question 
par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 8. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement lorsqu’elles recherchent un accord en vertu du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Chaque Partie contractante informe l’autre, par écrit, de l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces 
notifications. 

3. Le présent Accord prend effet pour les demandes soumises à compter de la date d’entrée 
en vigueur de l’Accord pour les renseignements concernant tout exercice fiscal commençant 
le 1er janvier de l’année civile suivant l’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieur ou, à défaut 
d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier de l’année 
fiscale suivant l’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieurement. 

Article 12. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord en notifiant 
cette dénonciation, par écrit et par la voie diplomatique, à l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie 
contractante. Toutes les demandes reçues avant la date effective de dénonciation sont traitées 
conformément aux modalités prévues dans le présent Accord. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 7 pour tous renseignements obtenus en application de l’Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé l’Accord. 
FAIT à Bruxelles, le 26 mai 2014, en double exemplaire en langues allemande et anglaise, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Conseil fédéral suisse : 
[BENEDICT DE CERJAT] 

Pour le Gouvernement de la République des Seychelles : 
[VIVIANNE FOCK TAVE]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA CONFÉDÉRATION SUISSE ET LA PRINCIPAUTÉ 
D’ANDORRE RELATIF A L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE 
FISCALE 

Le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la Principauté d’Andorre, 
Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par 
l’échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application 
de la législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. 

2. Ces renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. 

3. Les renseignements sont échangés conformément au présent Accord et traités comme 
confidentiels selon les modalités prévues à l’article 7. 

4. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment un échange effectif de 
renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts visés par le présent Accord sont les suivants : 
a) En Suisse : 

i) Les impôts fédéraux, cantonaux et communaux sur le revenu (revenu total, 
revenu du travail, revenus des capitaux, bénéfices industriels et commerciaux, 
gains en capital, et autres éléments du revenu) ; 

ii) Les impôts fédéraux, cantonaux et communaux sur la fortune ; 
iii) Les impôts cantonaux et communaux sur les successions et sur les donations ; 

a) En Andorre : 
i) L’impôt sur les sociétés ; 
ii) L’impôt sur le revenu tiré des activités économiques ; 
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iii) L’impôt sur le revenu des non-résidents fiscaux ; 
iv) L’impôt exigible sur la hausse de la valeur des transferts de biens immobiliers. 

2. Le présent Accord s’applique aux impôts identiques qui seraient établis après la date de 
sa signature et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Le présent Accord 
s’applique aussi aux impôts analogues qui seraient établis après la date de sa signature de l’Accord 
et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient, si les autorités compétentes des 
Parties contractantes en conviennent. Les autorités compétentes des Parties se notifient par écrit 
toute modification substantielle apportée à leur législation qui est susceptible d’affecter leurs 
obligations en vertu du présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Suisse ou l’Andorre, selon le 

contexte ; le terme « Suisse » désigne le territoire de la Confédération suisse tel que 
défini par sa législation conformément au droit international ; le terme « Andorre » 
désigne le territoire sur lequel l’Andorre exerce ses droits juridictionnels ou 
souverains conformément à la législation andorrane et au droit international ; 

b) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de la Suisse, le Chef du Département fédéral des finances ou son 

représentant autorisé ; 
ii) Dans le cas de l’Andorre, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 

c) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 
groupement de personnes ; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
fiscalement comme une personne morale ; 

e) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées ou vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente des actions n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

f) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité du capital ou des droits de vote de la société ; 

g) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

h) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

i) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
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j) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 
renseignements ; 

k) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 
renseignements sont demandés ; 

l) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

m) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle que soit sa 
forme. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme 
ou à cette expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens qui lui 
attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements doivent être échangés, que l’acte faisant l’objet 
de l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 
produit dans cette Partie. L’autorité compétente de la Partie requérante ne soumet une demande de 
renseignements en vertu du présent article que si elle n’est pas en mesure d’obtenir les 
renseignements demandés par d’autres moyens disponibles sur son propre territoire, sauf si le 
recours à ces moyens suscite des difficultés disproportionnées. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte des renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier et conformément à l’article 2 du présent Accord, d’obtenir et de 
fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations et autres personnes, y compris les renseignements en matière de 
propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de 
propriété ; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les 
fiduciaires, les protecteurs et les bénéficiaires et, dans le cas d’une fondation, les 
renseignements sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les 
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bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas les Parties contractantes à 
obtenir ou fournir des renseignements en matière de propriété concernant des 
sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit par écrit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés ; 
c) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la 
Partie requise ; 

d) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

f) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

g) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

h) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible à la 
Partie requérante les renseignements demandés. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 
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Article 6. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise en conformité avec le présent Accord. 

2. Le présent Accord n’oblige pas une Partie contractante à fournir des renseignements qui 
révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé commercial. 
Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de l’article 5 ne 
seront pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils remplissent les 
critères prévus à ce paragraphe. 

3. Le présent Accord n’oblige pas une Partie contractante à obtenir ou fournir des 
renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et un avocat 
ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 
fiscale de la Partie requérante, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à 
l’encontre d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie 
requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 7. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité sans 
l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. Les renseignements 
fournis à une Partie requérante en vertu du présent Accord ne peuvent être divulgués à aucune 
autre autorité étrangère. 

Article 8. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée d’un commun accord par les 
Parties contractantes. 
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Article 9. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer au présent 
Accord et lui donner effet. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la question 
par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes de Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 8. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Chaque Partie contractante informe l’autre, par écrit, de l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces 
notifications. 

3. Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux demandes soumises à compter de la 
date d’entrée en vigueur de l’Accord pour des renseignements se rapportant à tout exercice fiscal 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant l’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieur 
ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier de 
l’année civile suivant l’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieurement. 

Article 12. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord en notifiant 
cette dénonciation, par écrit, à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie 
contractante. Toutes les demandes reçues avant la date effective de dénonciation sont traitées 
conformément aux modalités prévues dans le présent Accord. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 7 pour tous renseignements obtenus en application de l’Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé l’Accord. 
FAIT à Madrid, le 17 mars 2014, en double exemplaire en langues allemande, catalane et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Conseil fédéral suisse : 
[THOMAS KOLLY] 

Pour le Gouvernement de la Principauté d’Andorre : 
[JAUME GAYTAN SANSA]  
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